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See the notice on TED website

192847-2026 - Competition
Belgium – Pipelaying construction work – AVIS RECTIFICATIF - SYSTEME QUALIFICATION 
RESEAUX (01.03.2024-28.02.29)
OJ S 55/2026 19/03/2026
Notice on the existence of a qualification system - Change notice
Works

1. Buyer

1.1.  Buyer
Official name: Société wallonne des eaux
Email: maryline.dukers@swde.be
Activity of the contracting entity: Water-related activities

2. Procedure

2.1.  Procedure
Title: AVIS RECTIFICATIF - SYSTEME QUALIFICATION RESEAUX (01.03.2024-28.02.29)
Description: AVIS RECTIFICATIF - SYSTEME DE QUALIFICATION RESEAUX (01/03/2024 - 
28/02/2029) Modification de l'exigence diplôme en fontainerie Système de qualification 
d'entreprises au sein de la SWDE, système "Réseaux", applicable du 01/03/2024 jusqu'au 28
/02/2029, utilisé dans le cadre de la réalisation de travaux de pose de canalisations destinées 
au transport et à la distribution d'eau. Le classement est réalisé par classes d'agréation. Il 
comprend 8 listes basées sur les 8 classes d'agréation. Le système de qualification repose 
notamment sur la possession d'une agréation d'entrepreneur en sous-catégorie C2. Les lieux 
d'exécution des travaux se situent sur le territoire de la Région Wallonne. Sur base du montant 
estimé des travaux à réaliser, l'adjudicateur invitera à participer à la procédure de marché 
public l'ensemble des entrepreneurs disposant de la classe d'agréation estimée, ceux 
disposant d'une classe d'agréation supérieure, ainsi que ceux disposant d'une classe 
directement inférieure à la classe estimée. Ex: Classe 5 estimée Seront invités les 
entrepreneurs figurant dans la liste de la classe 5, ceux disposant d'une classe 6 ou 7 ou 8 
ainsi que ceux figurant dans la liste de la classe 4. L'adjudicateur conserve toutefois le droit 
d'opérer une seconde sélection à l'intérieur du système de qualification pour choisir les 
candidats auxquels il va demander de remettre offre. IMPORTANT: l'exigence en fontainerie 
augmente: à partir du 01/06/2026: DEUX membres du personnel doivent disposer d'un 
diplôme en fontainerie. PERIODE TRANSITOIRE : a. POUR LES SOCIETES FAISANT DÉJÀ 
PARTIE DU SYSTÈME DE QUALIFICATION Pour le 15/05/2026 au plus tard, les sociétés 
devront avoir complétés leur dossier en déposant sur e-procurement le diplôme d’un 2ème 
ouvrier en fontainerie. Elles pourront ainsi conserver leur place dans les listes. b. POUR LES 
SOCIETES NE FAISANT PAS ENCORE PARTIE DU SYSTÈME DE QUALIFICATION L’
exigence d’un ouvrier diplômé en fontainerie/entreprise restera valable jusqu’au 15/05, ceci 
afin de respecter l’égalité de traitement avec les autres sociétés. Néanmoins, le diplôme d’un 
2ème ouvrier en fontainerie devra nous être communiqué pour le 15/05 au plus tard via e-
procurement pour conserver sa place dans les listes du système de qualification. Exclusion: 
Les sociétés qui n'auront pas déposé le diplôme de deux ouvriers en fontainerie par entreprise 
au plus tard le 15/05/2026 seront exclues des listes à partir du 01/06/2026. Elles pourront 
redéposer un dossier de candidature complet sur e-procurement à tout moment.
Procedure identifier: a9caf87c-353a-4de2-aea3-c539c14aab28

https://ted.europa.eu/en/notice/-/detail/192847-2026
mailto:maryline.dukers@swde.be
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Internal identifier: PPP0ZT-3850/6200/Syst qualif Réseaux 2024 - 1

2.1.1.  Purpose
Main nature of the contract: Works
Main classification (cpv): 45231110 Pipelaying construction work

2.1.2.  Place of performance
Country subdivision (NUTS): Arr. Verviers — communes francophones (BE335)
Country: Belgium

2.1.2.  Place of performance
Country subdivision (NUTS): Arr. Verviers — communes francophones (BE335)
Country: Belgium

2.1.4.  General information
Additional information: 1. Remarque importante - PERIODE TRANSITOIRE : a. POUR LES 
SOCIETES FAISANT DÉJÀ PARTIE DU SYSTÈME DE QUALIFICATION Pour le 15/05/2026 
au plus tard, les sociétés devront avoir complété leur dossier en déposant sur e-procurement 
le diplôme d’un 2ème ouvrier en fontainerie. Elles pourront ainsi conserver leur place dans les 
listes. b. POUR LES SOCIETES NE FAISANT PAS ENCORE PARTIE DU SYSTÈME DE 
QUALIFICATION L’exigence d’un ouvrier diplômé en fontainerie/entreprise restera valable 
jusqu’au 15/05, ceci afin de respecter l’égalité de traitement avec les autres sociétés. 
Néanmoins, le diplôme d’un 2ème ouvrier en fontainerie devra nous être communiqué pour le 
15/05 au plus tard via e-procurement pour conserver sa place dans les listes du système de 
qualification. ==> But : Listes du système de qualification au 01/06/2026 : obligation de 2 
ouvriers diplômés en fontainerie dans l’entreprise Exclusion: Les sociétés qui n'auront pas 
déposé le diplôme de deux ouvriers en fontainerie par entreprise au plus tard le 15/05/2026 
seront exclues des listes à partir du 01/06/2026. Elles pourront redéposer un dossier de 
candidature complet sur e-procurement à tout moment. 2. Les critères d’attribution des 
marchés passés sur base du système de qualification sont repris dans les documents du 
marché. Le prix peut être le seul critère. 3. Les documents manquants sont susceptibles 
d'engendrer une non sélection du candidat. 4. Le document intitulé "descriptif du système de 
qualification" reprend toutes les informations liées à ce système de qualification. 5. Les 
documents sont disponibles sur:  6. Les https://cloud.3p.eu/Downloads/1/3850/ZT/2024
entreprises peuvent déposer à tout moment de l'année leur dossier de qualification qui sera 
traité dans un délai de trois mois à partir de la date de réception du dossier de demande de 
qualification sur e-Procurement. 7. Les candidats sont tenus de remplir et produire le DUME 
(document unique de marché européen) lors du dépôt de leur demande de qualification (voir 
article 73 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et articles 46 à 48 de l’arrêté 
royal du 18 juin 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs spéciaux) . 
Un DUME préformaté est disponible sur le cloud. La demande de qualification et le DUME 
seront valablement signés par l’apposition d’une signature électronique (de la personne ayant 
les pouvoirs de signature ou d'une procuration) sur le rapport de dépôt lié à la demande de 
qualification au moment de son chargement sur la plateforme électronique. 8. Le présent avis 
sert de mise en concurrence.
Legal basis: 
Directive 2014/25/EU

2.1.6.  Grounds for exclusion
Sources of grounds for exclusion: Procurement Document

5. Lot

https://cloud.3p.eu/Downloads/1/3850/ZT/2024
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5.1.  Lot: LOT-0001
Title: AVIS RECTIFICATIF - SYSTEME QUALIFICATION RESEAUX (01.03.2024-28.02.29)
Description: AVIS RECTIFICATIF - SYSTEME DE QUALIFICATION RESEAUX (01/03/2024 - 
28/02/2029) Modification de l'exigence diplôme en fontainerie Système de qualification 
d'entreprises au sein de la SWDE, système "Réseaux", applicable du 01/03/2024 jusqu'au 28
/02/2029, utilisé dans le cadre de la réalisation de travaux de pose de canalisations destinées 
au transport et à la distribution d'eau. Le classement est réalisé par classes d'agréation. Il 
comprend 8 listes basées sur les 8 classes d'agréation. Le système de qualification repose 
notamment sur la possession d'une agréation d'entrepreneur en sous-catégorie C2. Les lieux 
d'exécution des travaux se situent sur le territoire de la Région Wallonne. Sur base du montant 
estimé des travaux à réaliser, l'adjudicateur invitera à participer à la procédure de marché 
public l'ensemble des entrepreneurs disposant de la classe d'agréation estimée, ceux 
disposant d'une classe d'agréation supérieure, ainsi que ceux disposant d'une classe 
directement inférieure à la classe estimée. Ex: Classe 5 estimée Seront invités les 
entrepreneurs figurant dans la liste de la classe 5, ceux disposant d'une classe 6 ou 7 ou 8 
ainsi que ceux figurant dans la liste de la classe 4. L'adjudicateur conserve toutefois le droit 
d'opérer une seconde sélection à l'intérieur du système de qualification pour choisir les 
candidats auxquels il va demander de remettre offre. IMPORTANT: l'exigence en fontainerie 
augmente: à partir du 01/06/2026: DEUX membres du personnel doivent disposer d'un 
diplôme en fontainerie. PERIODE TRANSITOIRE : a. POUR LES SOCIETES FAISANT DÉJÀ 
PARTIE DU SYSTÈME DE QUALIFICATION Pour le 15/05/2026 au plus tard, les sociétés 
devront avoir complétés leur dossier en déposant sur e-procurement le diplôme d’un 2ème 
ouvrier en fontainerie. Elles pourront ainsi conserver leur place dans les listes. b. POUR LES 
SOCIETES NE FAISANT PAS ENCORE PARTIE DU SYSTÈME DE QUALIFICATION L’
exigence d’un ouvrier diplômé en fontainerie/entreprise restera valable jusqu’au 15/05, ceci 
afin de respecter l’égalité de traitement avec les autres sociétés. Néanmoins, le diplôme d’un 
2ème ouvrier en fontainerie devra nous être communiqué pour le 15/05 au plus tard via e-
procurement pour conserver sa place dans les listes du système de qualification. Exclusion: 
Les sociétés qui n'auront pas déposé le diplôme de deux ouvriers en fontainerie par entreprise 
au plus tard le 15/05/2026 seront exclues des listes à partir du 01/06/2026. Elles pourront 
redéposer un dossier de candidature complet sur e-procurement à tout moment.
Internal identifier: Syst qualif Réseaux 2024 - 1_1

5.1.1.  Purpose
Main nature of the contract: Works
Main classification (cpv): 45231110 Pipelaying construction work
Additional classification (cpv): 45231110 Pipelaying construction work, 45232150 Works 
related to water-distribution pipelines, 65100000 Water distribution and related services

5.1.2.  Place of performance
Town: Verviers
Postcode: 4800
Country subdivision (NUTS): Arr. Verviers — communes francophones (BE335)
Country: Belgium
Additional information: Région Wallonne

5.1.3.  Estimated duration
Duration: 60 Months

5.1.4.  Renewal
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Maximum renewals: 0

5.1.6.  General information
Reserved participation: 
Participation is not reserved.
The names and professional qualifications of the staff assigned to perform the contract must 
be given: Not required
Procurement Project not financed with EU Funds.
The procurement is covered by the Government Procurement Agreement (GPA): yes

5.1.9.  Selection criteria
Sources of selection criteria: Procurement Document

5.1.11.  Procurement documents
Address of the procurement documents: https://cloud.3p.eu/Downloads/1/3850/ZT/2024

5.1.12.  Terms of procurement
Terms of submission: 
Electronic submission: Required
Address for submission: https://www.publicprocurement.be
Languages in which tenders or requests to participate may be submitted: French
Terms of contract: 
The execution of the contract must be performed within the framework of sheltered 
employment programmes: No
Electronic invoicing: Required
Electronic ordering will be used: no
Electronic payment will be used: no

5.1.16.  Further information, mediation and review
Review organisation: Conseil d'Etat - Greffe de la section du contentieux administratif
Information about review deadlines: Organisation fournissant les informations sur les recours 
et les délais : Conseil d'Etat
Organisation providing additional information about the procurement procedure: Société 
wallonne des eaux
Organisation providing more information on the review procedures: Conseil d'Etat
Organisation receiving requests to participate: Société wallonne des eaux

8. Organisations

8.1.  ORG-0001
Official name: Société wallonne des eaux
Registration number: BE 0230.132.005
Postal address: Rue de la Concorde 41
Town: Verviers
Postcode: 4800
Country subdivision (NUTS): Arr. Verviers — communes francophones (BE335)
Country: Belgium
Contact point: Maryline DUKERS
Email: maryline.dukers@swde.be
Telephone: +32 87342827
Internet address: http://www.swde.be/
Roles of this organisation: 

https://cloud.3p.eu/Downloads/1/3850/ZT/2024
https://www.publicprocurement.be
mailto:maryline.dukers@swde.be
http://www.swde.be/
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Buyer
Organisation providing additional information about the procurement procedure
Organisation receiving requests to participate

8.1.  ORG-0002
Official name: Conseil d'Etat
Registration number: BE 0931.814.266
Postal address: rue de la Science 33
Town: BRUXELLES
Postcode: 1040
Country subdivision (NUTS): Arr. de Bruxelles-Capitale/Arr. Brussel-Hoofdstad (BE100)
Country: Belgium
Email: info@conseildetat.be
Telephone: +32 22349611
Internet address: http://www.raadvst-consetat.be/
Roles of this organisation: 
Organisation providing more information on the review procedures

8.1.  ORG-0003
Official name: Conseil d'Etat - Greffe de la section du contentieux administratif
Registration number: BE 0931.814.266
Postal address: Rue de la Science 33
Town: BRUXELLES
Postcode: 1040
Country subdivision (NUTS): Arr. de Bruxelles-Capitale/Arr. Brussel-Hoofdstad (BE100)
Country: Belgium
Email: info@conseildetat.be
Telephone: +32 22349611
Internet address: http://conseildetat.be/?page=e-procedure&lang=fr
Roles of this organisation: 
Review organisation

8.1.  ORG-0004
Official name: 3P - Aanbieder van diensten / Prestataire de services
Registration number: BE 0475.480.736
Town: Antwerpen / Anvers
Postcode: 2000
Country subdivision (NUTS): Arr. Antwerpen (BE211)
Country: Belgium
Email: info@3p.eu
Telephone: +32 3 294 30 51
Roles of this organisation: 
Procurement service provider

8.1.  ORG-0005
Official name: FPS Policy and Support
Registration number: BE 0671.516.647
Town: Brussels
Postcode: 1000
Country subdivision (NUTS): Arr. de Bruxelles-Capitale/Arr. Brussel-Hoofdstad (BE100)
Country: Belgium

mailto:info@conseildetat.be
http://www.raadvst-consetat.be/
mailto:info@conseildetat.be
http://conseildetat.be/?page=e-procedure&lang=fr
mailto:info@3p.eu
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Email: e.proc@publicprocurement.be
Telephone: +32 2 740 80 00
Roles of this organisation: 
TED eSender

10. Change

Version of the previous notice to be changed
: 
91571c34-978d-45f2-bdb4-e113a415f8ce-01
Main reason for change
: 
Information updated
Description
: 
2ème étape - exigence d'un deuxième diplômé en fontainerie dans l'entreprise PROCEDURE 
- Pour faire partie du système de qualification, les sociétés doivent déposer le diplôme d'un 
deuxième ouvrier en fontainerie dans l'entreprise. Période transitoire: 1. Pour les sociétés 
faisant déjà partie du système de qualification: elles doivent compléter leur dossier en 
déposant le diplôme d'un 2ème ouvrier en fontainerie pour le 15/05/2026 au plus tard sur E-
procurement. 2. Pour les sociétés ne faisant pas encore partie du système de qualification: 
l'exigence d'un ouvrier diplômé en fontainerie/entreprise restera valable jusqu'au 15/05, ceci 
afin de respecter l'égalité de traitement avec les autres sociétés. Néanmoins, le diplôme d'un 
2ème ouvrier en fontainerie devra nous être communiqué pour le 15/05 au plus tard via e-
procurement pour conserver sa place dans les listes du système de qualification. But: Listes 
de qualification au 01/06/2026: obligation de 2 ouvriers diplômés en fontainerie dans 
l'entreprise. Exclusion: Les sociétés qui n'auront pas déposé le diplôme de deux ouvriers en 
fontainerie par entreprise au plus tard le 15/05/2026 seront exclues des listes à partir du 01/06
/2026. Elles pourront redéposer un dossier de candidature complet sur e-procurement à tout 
moment. .

10.1.  Change
Section identifier: PROCEDURE

Notice information

Notice identifier/version: a8720517-e7b6-4c91-8e92-87a3f8e74cd7  -  01
Form type: Competition
Notice type: Notice on the existence of a qualification system
Notice subtype: 15
Notice dispatch date: 17/03/2026 00:00:00 (UTC+01:00) Central European Time, Western 
European Summer Time
Notice dispatch date (eSender): 17/03/2026 00:00:00 (UTC+01:00) Central European Time, 
Western European Summer Time
Languages in which this notice is officially available: French
Notice publication number: 192847-2026
OJ S issue number: 55/2026
Publication date: 19/03/2026

mailto:e.proc@publicprocurement.be
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